
Procès-verbal de la Session de Printemps 22-23 juin 2023 

Section 02 du CoNRS 

Salle du Comité National – Alfred KASTLER CNRS - Campus Gérard Mégie
3 rue Michel-Ange - 75016 PARIS 

• 10 Collège  A  :  Jean  AVAN,  Marco  CIRELLI  (bureau),  David  DEAN  (président),  Adam
FALKOWSKI, Jean-Noël FUCHS (secrétaire), Mariana GRANA (bureau), Nicolas PLIHON, Slava
RYCHKOV (en visio), Filippo VERNIZZI, Patrizia VIGNOLO. 

• 8  Collège  B  :  Raffaele  D’AGNOLO,  Claude  LOVERDO,  Manon  MICHEL  (bureau),  Cécile
REPELLIN, Guillaume ROUX, Jean-François RUPPRECHT (en visio), Piotr TOURKINE, Vincent
VENNIN (en présentiel le 1er jour et en visio le 2ème). 

• 2 Collège C : Patricia BLANCHARD (en visio), Jonathan BAUR. 

• Assistante du CN pour la section 02 : Abigaïl PALMA. 

Absents 

Michel DE SAINT AUBERT (C)

Jeudi 22
Début à 13h

Intervention d’Elisabeth KOHLER de la mission pour la place des femmes au CNRS. Un document
utile : le rapport « Parité et évaluation non-discriminatoire au CNRS » de 2021 écrit par nos pairs et
disponible sur hal-03311372.

Patrizia VIGNOLO annonce qu’elle démissionne du CoNRS section 02. Manon MICHEL avait
annoncé sa démission après la session de printemps 2023 dès la fin du concours 2023.

Discussion  dite  de  débrief  du  concours  2023.  Il  est  proposé  de  retenir  plus  de  candidates  à
auditionner  de  manière  à  élargir  le  choix.  Si,  pour  faire  un  premier  tri,  il  est  nécessaire  de
fonctionner en sous-groupes thématiques, il est proposé que lors de l’étape finale d’établissement du
classement le jury fonctionne collectivement.

Début de l’examen des 25  dossiers  (en 2023, il n’y a pas d’examen des rapports à vague ou mi-
vague pour se caler sur le rythme d’évaluation des laboratoires par le HCERES): changements de
DU et avis de création d’IRL. 

Le  comité  vote  le  remplacement  de  M.  DE  SAINT  AUBERT  (élu  C) par  C.  CHAMBON à
l’unanimité (moins une abstention).

Intervention de la direction de l’INP (Thierry DAUXOIS) et du DAS (Bertrand GEORGEOT).
Retour sur A23 à l’INP: 
19 promotions CRHC (O. CEPAS en 02)
12 promotions en HEB (T. HUILLET et J.-C. WALLET en 02)
23 promotions  DR2→ DR1 (F. BOUCHET, G.  SCHEHR, Y.  MAMBRINI,  M. OERTEL et  P.
HERSEN en 02)
13  promotions  DR1→  DRCE1  (J.-Y.  OLLITRAULT,  M.  VERGASSOLA,  E.  DUDAS  et  S.
NAZARENKO en 02)
10 promotions DRCE1→ DRCE2 (A. PUMIR, C. BACHAS, V. HAKIM et W. KRAUTH en 02).



Analyse des listes d’admissibilité du concours 2023 :
Au concours CRCN 2023, la moyenne sur la liste d’admissibilité est à thèse+4,9 (et 32,6 ans) en 02.
L’objectif est de diminuer progressivement l’âge de recrutement.
Au  concours  DR2,  l’âge  moyen  sur  la  liste  d’admissibilité  est  de  43,7  ans  en  02.  Problème
important de vivier féminin pour le concours DR2 interne. Il faut inciter les femmes à passer leur
HDR.
Pour les DR2 externes, chaque section de physique a proposé un ou deux candidats (GOLDMAN et
LUCARINI en 02).
Jury d’admission CRCN le 28 juin et DR2 le 5 juillet.
Pour info, le passage CHRC → DR2 est possible et s’est déjà produit.
Bilan  des  CPJ  CNRS  en  physique  (COSMOTH  →  A.  MORADINEZHAD,  MatQuant  →  L.
VEYRAT,  CARMASAT  → R.  MENDES,  NonLinearOptics  → A.  RUNGE,  MUSTISS→ W.
AHMED). Le recrutement devrait se faire entre thèse+5 et thèse+10. Les résultats des CPJ ne sont
pas encore en ligne. L’INP demande de lui faire remonter des propositions de CPJ.
Calendrier INP :
Colloque de la prospective INP – 12 et 13 septembre
Lancement de l’Année de la Physique – 3 octobre
Journée « 5 ans après le recrutement » – 29 novembre

Audition de C. BERTHIERE (candidature spontanée sur un poste handicap) puis délibération par le
jury (uniquement les membres A et B présents dans la salle d’audition).

Fin vers 18h30.

Vendredi     23  
Début à 9h30

Prime RIPEC-C3 : le comité a classé 34 dossiers sur les 50 demandes suivant les instruction de
l’INP. Il est estimé que 17 auront la prime. Le nombre de prime étant proportionnel au nombre de
demande, le comité incite donc les collègues à candidater.

Suite  de  l’examen  des  dossiers :  suivi  post-évaluation,  titularisations,  changements de  section,
évaluation  permanente  par  une  deuxième  section,   éméritats  et avis  de  pertinence  sur  le
renouvellement d’associations au CNRS.

Fin vers 12h45.

A la session d’automne A23, il n’y aura pas les rapports à vague ou mi-vague mais il faudra avancer
sur le rapport de conjoncture. Il est possible qu’il y ait un décalage du concours 2024 d’un mois
(ouverture début janvier 2024 plutôt que début décembre 2023). Si c’est le cas, il y aura sans doute
une inversion de calendrier et la session P24 pourrait être avant les auditions.


